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DÉCISION HAMILTON EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS –  
CRÉDIT POUR PERSONNES HANDICAPÉES 

 
 

Tel que convenu lors de la présentation du cours Déclarations fiscales 2002 qui s'est 
tenue à multiples reprises en février 2003, vous trouverez le lien Internet pour la 
décision Hamilton rendue par la Cour d'appel fédérale le 22 mars 2002 et ce, tant en 
français qu'en anglais.  Vous pourrez ainsi l'imprimer dans la langue de votre choix pour 
la remettre à un client visé par une allergie alimentaire grave.  Il est primordial que le 
client en fasse la lecture complète… et vous aussi! 
 
Version française : http://decisions.fca-caf.gc.ca/fr/2002/2002caf118/2002caf118.html 
 
Version anglaise :  http://decisions.fca-caf.gc.ca/en/2002/2002fca118/2002fca118.html 
 
Finalement, notez que suite au budget fédéral du 18 février 2003, il ne sera plus 
possible, à compter de l'année d'imposition 2003, de réclamer le crédit pour personnes 
handicapées dans le cas d'une allergie alimentaire grave (sauf, peut-être, en de 
rarissimes situations que nous n'avons pas encore identifiées!). 
 
Bref, la réclamation du crédit en 2002 pour une personne admissible visée par une 
allergie alimentaire grave constituera la dernière opportunité. 
 
Il y a tout lieu de croire que le budget provincial qui sera dévoilé dans les prochaines 
semaines s'harmonisera à cet égard au budget fédéral du 18 février 2003. 
 
Veuillez imprimer cette page, percer les 3 trous et l'insérer par-dessus la page B-21 du 
cartable de cours Déclarations fiscales-2002. 
 
Yves Chartrand, M.Fisc. 
Centre québécois de formation en fiscalité - CQFF Inc. 
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